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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 10 février 2016 

PL 11837

Projet de loi 
modifiant la loi sur la Feuille d'avis officielle de la République et 
canton de Genève (LFAO) (B 2 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la Feuille d'avis officielle de la République et canton de Genève, du 
29 novembre 2013, est modifiée comme suit : 
 

Art. 3 Editeur (nouvelle teneur avec modification de la note) 
La Feuille d’avis officielle est éditée par l’Etat de Genève. 
 

Art. 5 Mode de diffusion (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

La Feuille d’avis officielle est éditée par voie électronique. 
 

Art. 6 Accessibilité (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 La Feuille d’avis officielle est disponible gratuitement sur Internet pendant 
une durée de 2 ans. 
2 Le département présidentiel, soit pour lui les Archives d’Etat de Genève, est 
chargé d’archiver les anciennes éditions. 
3 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour assurer l’accès aux 
documents et la protection des données personnelles, conformément à la loi 
sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001. 
 

Art. 9, al. 2 (abrogé) 
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Art. 2 Modification à une autre loi 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 

Art. 26, al. 2, phrase introductive (nouvelle teneur), lettre b (abrogée) 
2 Lui est adressé régulièrement : 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Lors de sa séance du 7 octobre 2015, le Conseil fédéral a approuvé la mise 
en vigueur au 1er janvier 2016 de la plupart des modifications de la révision 
partielle du 26 septembre 2014 de la loi fédérale sur les recueils du droit fédéral 
de la Feuille fédérale (loi sur les publications officielles). Une révision totale 
de l'ordonnance fédérale sur les publications officielles a en outre été décidée. 
L'objectif principal de ces révisions est le passage à la primauté de la version 
électronique. Dès le 1er janvier 2016, c'est donc cette dernière qui fera foi sur 
le plan juridique. 

A Genève, cette question est réglementée dans la loi sur la Feuille d'avis 
officielle de la République et canton de Genève (LFAO), qui stipule que « la 
Feuille d'avis officielle fait l'objet d'une édition papier et d'une édition 
électronique » (art. 5, al. 1) et que « seule la version imprimée fait foi » (art. 5, 
al. 2). 

C'est le droit cantonal qui précise la forme de la publication officielle 
cantonale d’un avis ou d’un acte cantonal. Par ailleurs, s’agissant d’avis et 
d’actes fédéraux devant faire l’objet d’une publication officielle cantonale, le 
droit fédéral n’impose pas une forme particulière. Ainsi dans le canton 
d’Argovie, la loi cantonale sur les publications (Publikationsgesetz, 
PuG, https://gesetzessammlungen.ag.ch/frontend/versions/1237) prévoit une 
publication officielle exclusivement électronique (art. 13, al. 1 PuG). A 
Genève, à l'exception de l'article 5, alinéa 2 LFAO, aucune norme de rang 
supérieur ou de rang équivalent n'impose une publication officielle sur support 
papier. En conséquence, la primauté de la version papier peut être abandonnée 
au profit de la primauté de la version électronique en modifiant simplement la 
LFAO. 

Le présent projet vise à aligner la pratique du canton de Genève sur celle 
de la Confédération, soit à inverser la primauté actuelle du papier sur le 
numérique, de façon à ce qu'à l'avenir seule la version électronique fasse foi. 

Ce changement s'impose en effet aujourd'hui, les progrès en matière de 
technologies de l'information et de la communication ayant engendré une 
évolution des habitudes et des attentes de la plupart des usagers des 
publications officielles. En Suisse, plusieurs autorités ont déjà franchi le pas 
de l'inversion de la primauté avec grand succès, à l'instar de la Feuille officielle 
suisse du commerce (FOSC) et du canton d'Argovie, qui publie aujourd'hui 
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l'intégralité de sa Feuille d'avis officielle sur support numérique 
exclusivement.  

A l'issue de la procédure de consultation fédérale sur la modification de la 
loi sur les publications officielles, menée par la Chancellerie fédérale du 
21 novembre 2012 au 8 mars 2013, l'unanimité des participants s'est en outre 
prononcée en faveur de l'inversion de la primauté actuelle du papier sur le 
numérique, qui instituera le caractère déterminant de la version électronique 
par rapport à la version imprimée. De l'opinion générale, eu égard aux 
évolutions technologiques des dernières années et aux nouvelles habitudes qui 
en ont découlé, ce basculement numérique n'a que trop tardé : la baisse des 
tirages papier des publications officielles est manifeste, au profit de leur 
version en ligne, dont la consultation ne cesse d'augmenter, alors même que 
les usagers ont le plus souvent perdu de vue que ce n'est pas elle qui fait foi. 

A Genève, la récente décision du Conseil fédéral intervient dans un 
contexte tout à fait propice au basculement de la publication de la Feuille d'avis 
officielle (FAO) sur un unique support numérique. Faisant l'objet d'un marché 
public (adjudication pour la commercialisation et l'impression) remporté par 
l'entreprise ATAR pour la période 2012-2016, la FAO verra en effet son 
contrat d'adjudication arriver à échéance le 31 décembre 2016. Or, depuis 
plusieurs années, les facteurs démontrant une péjoration de la rentabilité de la 
FAO se multiplient, tant pour son adjudicataire que pour l'Etat. 
 
1. Situation économique de la FAO 

Depuis 2012, la FAO affiche une érosion constante sur l'ensemble des 
postes, qu'il s'agisse du nombre d'abonnements, du chiffre d'affaires ou de la 
redevance versée à l'Etat (voir tableau ci-dessous) : 
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DONNÉES ÉCONOMIQUES FAO 2012-2014 * 

 
2012 2013 2014 

Variation 
2012-2014 

Abonnements 5'728 5'308 4'946 -14% 

Chiffre 
d'affaires brut 

3'644'858 2'817'810 2'794'587 -23% 

Recettes pubs 457'649 475'870 408'385 -11% 

Recettes 
insertions avis 

1'763'779 1'543'688 1'713'700 -3% 

Recettes 
abonnements 

1'404'401 778'781 656'497 -53% 

Ventes au no 19'028 19'471 16'004 -16% 

Redevance 
Etat (12,5%) 

455'607 352'226 349'323 -23% 

* Données ATAR / chiffres arrondis 

 
Les chiffres disponibles pour 2015 ne montrent guère d'amélioration, avec 

un nombre d'abonnements en baisse d'environ 10% et des recettes publicitaires 
en diminution de près de 20%. Est en cause, notamment, le marché des 
annonces publicitaires, extrêmement tendu depuis plusieurs années dans un 
contexte de ralentissement généralisé du secteur de l'édition. 

La redevance, fixée par l'adjudicataire en début de contrat (pourcentage sur 
le chiffre d'affaires brut de la FAO reversé à l'Etat), est également en baisse 
depuis 2012, comme le montrent les fluctuations ci-dessous : 
 
REDEVANCE FAO 2012 – 2014 * 

 Total F Variation 

2012 455'607  

2013 352'226 -23% 

2014 349'323 -1% 

* Redevance FAO selon le contrat ATAR : 12,5% des rentrées brutes annuelles. 

 
A noter que l'évolution de la redevance est directement dépendante des 

recettes brutes, elles-mêmes liées aux ventes d'annonces publicitaires et 
d'abonnements ainsi qu'aux recettes liées à la publication payante des avis et 
actes officiels. Ces dernières sont également appelées à fléchir ces prochaines 
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années, en raison de la situation particulière du registre foncier, des offices des 
poursuites et des faillites ainsi que du pouvoir judiciaire. 
 
2. Situation spécifique du registre foncier, des offices des poursuites et 

des faillites, ainsi que du pouvoir judiciaire 

Le règlement relatif à l'édition de la Feuille d'avis officielle de la 
République et canton de Genève (RFAO – B 2 10.03) décrit les conditions 
tarifaires de l'insertion des avis dans la FAO. L'article 24 cadre la gratuité des 
avis officiels, avec certaines exceptions s'appliquant au registre foncier (RF), 
aux offices des poursuites et des faillites ainsi qu'au pouvoir judiciaire (PJ).  

A elles seules, ces 4 entités représentent plus de 50% de la totalité des 
recettes provenant de la publication payante des avis dans la FAO. En 2014, le 
RF, les offices des poursuites et de faillites ainsi que le PJ ont ainsi globalement 
versé la somme d'environ 1 000 000 F à ATAR, sur des recettes totales de 
publications d'avis payantes de 1 713 700 F (voir tableau ci-dessous). 
 
DÉPENSES LIÉES AUX ANNONCES DU REGISTRE FONCIER, DE L’OFFICE DES 
POURSUITES ET FAILLITES ET DU POUVOIR JUDICIAIRE EN 20141 

 
REGISTRE 
FONCIER 

OFFICE 
POURSUITES 

FAILLITES 

POUVOIR 
JUDICIAIRE 

Janvier 17'114 40'906 31'370 

Février 24'031 36'250 26'220 

Mars 10'835 40'531 23'871 

Avril 9'899 23'795 35'062 

Mai 14'637 42'957 24'926 

Juin 8'909 28'388 27'591 

Juillet 14'301 31'462 30'613 

Août 13'624 43'817 33'657 

Septembre 10'252 46'512 37'540 

Octobre 15'808 47'954 39'570 

Novembre 11'928 46'305 26'525 

Décembre 9'690 32'916 42'134 

TOTAL (F) 161'0282 461'7932 379'0792 

1 Données ATAR 2014/chiffres arrondis, hors centimes. 
2 Dont 161 028 F, 37 000 F et 293 265 F à charge de l'Etat, respectivement du registre foncier, 

de l'office des poursuites et faillites et du pouvoir judiciaire. 
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La redevance versée à l'Etat étant fixée en fonction des rentrées brutes 
totales, force est de constater que cette redevance est en réalité payée dans sa 
majeure partie par l'Etat lui-même. Il en résulte une image faussée de la 
rentabilité de la FAO.  

Le RF et le PJ font face à une augmentation régulière des frais de leurs 
publications. Face à cela, le PJ demande la gratuité pour une partie des 
publications, tandis que le RF a souhaité la suppression de certaines de ses 
publications dans la FAO, et la limitation de celles-ci sur son seul site Internet.  

Un projet de modification de loi en ce sens concernant les avis du RF a été 
déposé le 26 juin 2013 (PL 11241). En application de l'article 157 de la loi 
d'application du code civil suisse et d'autres lois fédérales en matière civile, du 
11 octobre 2012 (LaCC; E 1 05), les acquisitions immobilières sont publiées 
dans la FAO ainsi que sur le site Internet du RF. En 2011, la réintroduction des 
publications immobilières ainsi que le changement d'adjudicataire de la FAO, 
entraînant l'abandon de certains rabais auparavant accordés au registre foncier, 
ont provoqué une brusque augmentation des frais de publication des avis du 
RF dans la FAO.  

Dans son projet demandant de limiter la publication des acquisitions 
immobilières sur le seul site Internet du registre foncier, le Conseil d'Etat 
chiffre ce dépassement de crédit à plus de 85 000 F pour 2012, et à environ 
50 000 F pour 2013. Les publications des transactions immobilières ne 
résultant d'aucune obligation fédérale, la proposition de modification de la 
LaCC permettrait, selon les comptes de 2015, de réaliser une économie 
annuelle de quelque 179 000 F sur le budget de fonctionnement du RF. 

Le PJ témoigne aussi de difficultés. Une grande partie des frais « FAO » 
relatifs aux procédures judiciaires sont au final assumés par l'Etat. C'est 
notamment le cas dans les procédures civiles et administratives, lorsque la loi 
prévoit la gratuité (droit de la protection de l'adulte et de l'enfant, baux et 
loyers, contentieux prud'homaux, assurances sociales, etc.) ou lorsqu'ils sont 
laissés à la charge de l'Etat en raison de l'issue de la procédure. C'est également 
le cas dans les procédures pénales, dans la mesure où le taux de recouvrement 
des frais mis à la charge des parties condamnées avoisine 20%. Ces frais ont 
représenté un total de 195 000 F en 2013, et 290 000 F en 2014, soit une 
augmentation de près de 50% (voir annexe 4 « Evolution des frais FAO PJ 
2011-2015 »). Les chiffres disponibles pour 2015 permettent une projection de 
320 000 F, laissant penser à une nouvelle augmentation d'environ 9% par 
rapport à l'année précédente. 
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Les OPF dénoncent quant à eux les modalités de tarification prévues en 
annexe du RFAO (coût au millimètre avec prix spéciaux ou rabais définis par 
le département présidentiel en accord avec l'adjudicataire).  

A titre d'exemple, l’office des faillites insère systématiquement dans la 
FAO et la FOSC les publications officielles (plus de 3 000 par année). Dans la 
Feuille fédérale, le coût est désormais toujours de 15 F, quel que soit la taille 
du texte. En revanche, à taille égale, le coût dans la FAO s’élève de 45 F à 
120 F. Dans de rares cas, cela peut même grimper jusqu’à plus de 350 F. 

Ainsi, sur un total de 251 563 F de recettes dues à la publication d'avis dans 
la FAO en 2014, l'office des faillites chiffre approximativement le coût à la 
charge de l'Etat à hauteur de 15% du montant précité, soit environ 37 000 F.  

Il est utile de préciser que, bien que l'Etat ne supporte qu'une partie du coût 
des factures de la FAO (le solde étant assuré par les masses en faillite), il n’en 
demeure pas moins qu’un coût de la FAO trop important a pour conséquence 
de réduire les dividendes revenant aux créanciers (injection dans l’économie), 
parmi lesquels figure notamment l’Etat (créances fiscales). 

A terme, si le PJ ainsi que les OPF devaient obtenir la gratuité, 
respectivement une harmonisation de leur frais de publication, le potentiel de 
rentabilité de la FAO serait fortement remis en question, et perdrait ainsi de 
l'intérêt commercial pour une entreprise dans le cadre d'un marché public.  
 
3. Gratuité électronique de la FAO pendant 30 jours 

Sur décision du Grand Conseil (art. 6, al. 1 LFAO), le 1er janvier 2017 verra 
l'introduction de la gratuité de l’accès à la version électronique de la FAO sur 
Internet, pendant une durée de 30 jours à compter du lendemain de sa parution 
sur papier. 

Cette entrée en vigueur n'est pas sans conséquence sur le modèle 
économique de la FAO. Selon les prévisions d'ATAR, il devrait en résulter une 
baisse non négligeable des ventes de numéros en kiosque ainsi que du nombre 
d'abonnés, qui s'affichent déjà en diminution depuis plusieurs années.  

A cela s'ajoute une modification de la tarification des abonnements, qui 
s'avérera obligatoire afin de correspondre aux nouvelles conditions. Une 
diminution des conditions tarifaires devra être envisagée afin de permettre à la 
version papier, payante, de rester attractive. Globalement, les résultats 
financiers de la FAO s'en trouveront impactés. 

Enfin, la gratuité de la FAO sur Internet pendant 30 jours à compter du 
lendemain de sa parution exige une adaptation technique du site Internet de la 
FAO, actuellement en gestion auprès d'un prestataire sous-traitant de 
l'adjudicataire, afin que la protection des données personnelles contenues sur 
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le site Internet de la FAO puisse être garantie, en accord avec les 
recommandations formulées le 16 octobre 2015 par le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence. 

L'ensemble des facteurs décrits ci-dessus laisse présager de grandes 
incertitudes quant à l'avenir économique de la FAO, dans un contexte 
d'adjudication pour une durée de 5 ans. Dans ce contexte en pleine mouvance, 
il est peu probable que l'adjudicataire (existant ou potentiel) manifeste un 
intérêt pour une prolongation de contrat ou une nouvelle adjudication. 

Le Conseil d'Etat estime dès lors que la période de fin de contrat avec 
l'adjudicataire (au 31.12.2016) est idéale pour procéder à la refonte totale et 
nécessaire du modèle économique de la FAO et au rapatriement de sa gestion 
à l'interne, en prenant en compte non seulement les différentes prévisions 
conjoncturelles, mais aussi l'évolution des technologies de la communication 
et de l'information et les habitudes des usagers, sans oublier bien sûr 
l'expérience de la Confédération et des autres cantons en la matière.  
 

4. Projet d'une FAO sur support électronique uniquement 

Résultat d'une collaboration transversale de l'ensemble des départements et 
du secrétariat général du pouvoir judiciaire, le projet prévoit un rapatriement 
complet à l'interne du département présidentiel de la gestion, de la facturation 
et de la publication gratuite de la FAO sur un support électronique 
exclusivement, également créé à l'interne, en collaboration avec la direction 
générale des systèmes d’information (DGSI – DSE). 
 

4.1. Structure et coûts 

La future version électronique de la FAO sera accessible gratuitement 
(suppression des abonnements payants) via un site Internet dédié, de format 
compatible avec tous les smartphones et tablettes existants. Les pages 
rédactionnelles seront supprimées, recentrant ainsi la FAO sur sa vocation 
première de publication des actes officiels. 

Le développement du site Internet est estimé par la DGSI à environ 
50 000 F (charge unique). 

A ce montant seront ajoutés les coûts d'intégration du système informatique 
de l'office des faillites à celui du site FAO (environ 80 000 F) et ceux de 
l'archivage automatique des données et de la création d'un système 
informatique en circuit fermé permettant aux citoyens et citoyennes la 
consultation des avis FAO au département présidentiel (environ 50 000 F).  

Au total c'est un montant de 180 000 F qui sera pris en charge par les 
budgets actuels. 
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Au niveau du support informatique, les coûts de maintenance induits du 
projet d'une FAO sur support électronique sont estimés à environ 0,3 ETP. A 
noter que ces coûts seront largement compensés par les recettes engendrées par 
les insertions payantes (cf. 4.2.). 

L'ensemble des étapes de production, gestion, facturation, mise à jour des 
contenus etc. sera entièrement réalisé par le département présidentiel (service  
communication et information) grâce à une réorganisation interne, 
n'impliquant aucune charge de personnel supplémentaire. 

 

4.2. Tarification 

La typologie des publications payantes fera l'objet d'une modification du 
règlement B  2 10.03 (RFAO), une fois que le projet de loi aura été adopté. Il 
sera ainsi stipulé que tous les avis et publications émanant du Grand Conseil, 
du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat, des départements et du pouvoir 
judiciaire seront en principe insérés gratuitement quelle que soit l’étendue de 
ces avis. La gratuité n’est pas accordée lorsqu’une taxe ou un émolument 
administratif sont perçus, ou lorsqu’une note de frais peut être établie à 
l’occasion d’une opération quelconque concernant une ou des personnes 
désignées nominalement et nécessitant une insertion dans la Feuille d’avis 
officielle. S'agissant des autorités judiciaires, la gratuité sera appliquée aux 
publications portant sur les procédures civiles et administratives, pour autant 
que les frais de publication ne puissent pas être mis à la charge des parties ou 
d'un tiers, conformément au droit de procédure. Elle s'appliquera au surplus à 
l'ensemble des publications portant sur des procédures pénales. 

Les publications des avis seront dépourvues de mise en page, entraînant 
une refonte totale de la tarification des insertions payantes, selon un prix de 
base au caractère, adapté sur le tarif actuel (1,57 F/mm), dans l'objectif de 
maintenir la couverture des charges liées à la production de la FAO. Selon les 
premières estimations qui doivent être encore affinées, un tarif d'environ 
0,20 F/caractère (espaces non compris) permettrait ainsi de couvrir les coûts 
de gestion et d'édition de la FAO en version électronique. Un tarif forfaitaire 
de 15 F/publication est envisagé pour les avis publiés par l'OPF, soit le montant 
identique à celui de la FOSC, selon ses coûts de publication élaborés en 
septembre 2015. 

La tarification précise fera également l'objet d'une modification du RFAO 
une fois que le projet de loi aura été adopté. 
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4.3. Accessibilité et protection des données 

Afin de garantir la protection des données personnelles en accord avec les 
recommandations formulées le 16 octobre 2015 par le préposé cantonal, l'accès 
au site web de la FAO sera agrémenté d'un code captcha et d'un système de 
suppression automatique des données 2 ans après leur publication. L'ensemble 
des publications officielles seront automatiquement archivées par un système 
mis en place en collaboration avec les Archives d'Etat, mais aussi conservées 
sur du papier d'archive. 

L'accessibilité au contenu de la FAO sera également garantie aux Archives 
d'Etat de Genève. Les archives seront consultables par le public via un système 
informatique en circuit fermé (« Intranet » permettant l'archivage des données 
au-delà des 2 ans requis pour le respect de la protection des données) aux 
Archives d'Etat de Genève ainsi qu'à l'accueil de l'Hôtel de Ville. Une fonction 
impression sera comprise dans les fonctionnalités du site Internet FAO, 
permettant au public qui le souhaite d'imprimer les avis officiels.  

La mise en ligne de la version électronique de la FAO selon le système 
révisé est prévue à l'échéance du contrat avec ATAR, le 1er janvier 2017. 
 
5. Commentaire article par article 
 

Article 3 

Cette modification d'article permet à l'Etat de Genève d'internaliser la 
gestion de l'édition de la Feuille d'avis officielle (FAO) qui, en raison de sa 
commercialisation, était jusqu'ici confiée à un prestataire externe par le biais 
d'une adjudication.  
 

Article 5, alinéa 1 

Cet alinéa modifié vise à supprimer l'obligation de publier la FAO sur un 
support papier. 
 

Article 5, alinéa 2 

Cet alinéa est supprimé, permettant de facto le passage à la primauté de la 
version électronique de la FAO. 
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Article 6, alinéa 1 

L'article 6 consacre la gratuité de l'accès aux informations publiées dans la 
Feuille d'avis officielle. En précisant à 2 ans la durée de mise à disposition des 
données gratuitement sur Internet, cet alinéa s'inscrit dans la décision du Grand 
Conseil d'introduire la gratuité de l'accès de la version électronique de la FAO 
dès le 1er janvier 2017 tout en empêchant que les données personnelles 
sensibles publiées circulent indéfiniment sur Internet. Cette précision répond 
en ce sens aux recommandations du préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence. 
 

Article 6, alinéas 2 et 3 

Ces alinéas permettent de répondre de manière précise aux 
recommandations données par le préposé cantonal à la protection des données 
et à la transparence, en rendant obligatoire l'archivage et la conservation de 
toutes les données publiées dans la FAO et en garantissant la possibilité aux 
citoyennes et citoyens d'accéder aux publications officielles sans limitation 
dans la durée. 

 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Avis du préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 
4) Evolution par juridiction des frais de publication FAO à la charge du 

pouvoir judiciaire 
5) Tableau comparatif (loi actuelle et projet de loi) 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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